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(l'uiio ail ICI 11 le ili- $10 00 ou pli's et (if $."i.OI) iiii moins par cliafiuo ti'ti ;

[Kiiir m ' roisiêiiif infraction et toute icciilixc, ilc la niêinc anicnilc
i|uc |Miiii' la i|cii\iciiic iiifi:irt ion ci d'nii cni|)risonnrini'iil de trente
Jour- au moins cl de trois mois an plus, avec «léïK-ns dans Ions les

cas."

1,<I r/i().vv( (/i/»v l( s iliiintii is. "Les chefs cTcxploitat ion do liois,

les entrepreneurs .'t soiis-cnt repreneurs de coupe de liois seront
tenus re-|M)nsahlcs de tontes violations île la loi de chasse coiicer

liant roriynal. le caribou et le chevreuil, commises par les hoinnu's
sons leur contiolc.

( eiiendant. cette res|Minsal)ilit<' n'est jias encounie si la ])i'r-

soiinc ipii y est assujettie pronvc qu'elle n'a pu empêcher les faits
reprochés."

Aiiimniir n foiimirr.- 'route poiiipatrnie. société, ou ])ersoniie

faisant le commerce de fourrures ipii. en verlu de (|U"lqu'une des
disposit i'iiis de cette loi, a chassé ou fait chasser les animaux à

foiiirurc ou une espèce (|uelcon(|ue des animaux à fourrure incntiiui-

nés dans cet article, est tenue de faiie rap|>i>rt. d.aiis les (piin/c

premiers imirs du mois de mai de cliaijue année, au .Ministre de la

( dloiii -al ion. des Mines et des l'écherics. de la i|iianlité et <li' l'es-

oécc <]{• CCS animaux (pi'elle a tués.

Vue irénéralc de Mataiie.

I>( atriirtinii (fr.< /ok/i.s.— T,e Ministre de la Colonisation, des

.Mines et des l'écherics peut iiayer à inêinc les revenus provenant (le

la mise ."i exéc4ilion do la présente loi, une somme do "(piin/e pias-

tres", ."i toute porsimiie haliitant la p.o\incc de (Québec, rpii lui trans-

met un ctrlificat d'un Jnire do ])aix (l'un district Judiciaire consta-

tant que telle personne a iiroiné. sous serinent, à sa satisfaction,

qu'elle a tué i.n louj) dans ce district et qu'elle a jirésenté le loup

on la tête du loup avec la peau et les oreilles entières, et que ce Jiif^e

knaM </t l.tri^m."*it^iti-^ P mM^ « -^-W* il%..J^& -€ ^tte. SC^.'»


